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Le Décret n° 2018-734 du 22 août 2018 relatif au processus 
d’universitarisation des formations et diplômes du travail social est 
venu instituer une nouvelle façon d’envisager le travail social en faisant 
de la recherche un des vecteurs structurels de la professionnalisation 
des travailleurs sociaux. 

Dès lors, il me semble plus que jamais nécessaire de soutenir une 
démarche pédagogique et scientifique cohérente concernant les 
critères académiques auxquels les formations en travail social peuvent 
prétendre. Certes, l’activité de recherche impacte plus directement les 
enseignements des qualifications en travail social de niveaux 6 et 7 
compte tenu des méthodologies que ces formations convoquent très 
directement dans l’exercice des fonctions. Pour autant, il n’en reste pas 
moins que c’est sur le plan des capacités institutionnelles des EFTS à 
participer à une production scientifique que la création d’espaces de 
recherche constitue un argument stratégique de premier plan pour les 
acteurs du travail social. 

Dans un contexte où les pouvoirs publics envisagent la création d’une 
discipline CNU « Travail social », la question de savoir si les EFTS seront 
ou non dotés de « formateurs-chercheurs » qualifiés ainsi que d’une 
organisation interne adaptée et de moyens financiers conséquents 
devient, selon moi, le point cardinal à partir duquel l’avenir des EFTS 
pourra se dessiner ou pas !
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